
COMMISSION SPORTIVE 

D I  S  T  R  I  C  T D  E L  ’  Y  O  N  N  E D  E F  O  O T  B  A  L  L  

10 avenue du 4ème Régiment d’Infanterie BP 369 - 

89006 AUXERRE Cedex 

 
Tel :03 58 43 00 60 

Mail : sforey@yonne.fff.fr 

 

PV 150 SP 41 

PV de la Commission Sportive du 18.02.2025 
 

Président :  M. Didier SCHMINKE 
Présents : Messieurs Christian BÉNARD, Vincent CABIN et Mickaël ROMOJARO 
Assiste : Mme Stéphanie FOREY (administratif) 

 
Début de la réunion : 18h00 

 

Changements dates, horaires, terrains                                                                                                                         

Match 53110588 du 1er.03.2025 Brienon 1 – Mont St Sulpice 1 U13 Départemental 3 Gp B 
La commission, 

• Compte tenu de la programmation et de l’accord entre les deux clubs,  

• Donne ce match à jouer le 12 mars 2025 à 16h30. 
 
Match 53111989 du 29.03.2025 Monéteau 2 – Venoy 1 U13 Départemental 3 Gp G  
La commission, 

• Prend note de la demande du club de Venoy, via Footclubs, d’inverser et d’avancer l’heure de la 
rencontre 

• Compte tenu de l’accord entre les deux clubs,  

• Donne ce match à jouer le 29 mars 2025 à 10h00 sur les installations de Venoy. 
 
Match 53112001 du 17.05.2025 Venoy 1 - Monéteau 2 U13 Départemental 3 Gp G  
La commission, 

• Prend note de la demande du club de Venoy, via Footclubs, d’inverser et d’avancer l’heure de la 
rencontre 

• Compte tenu de l’accord entre les deux clubs,  

• Donne ce match à jouer le 17 mai 2025 à 10h00 sur les installations de Monéteau. 
 
Match 53120329 du 19.04.2025 Aillant 1 – Sens FC 2 U15 Départemental 2  
La commission, 

• Prend note de la demande du club de Sens Fc via Footclubs, d’avancer la date de la rencontre au 
19 avril 2025, 

• Compte tenu de l’accord entre les deux clubs,  

• Donne ce match à jouer le 8 mars 2025 à 14h00. 
 
Match 53113743 du 22.02.2025 Appoigny 2 – Diges Pourrain 1 U15 Départemental 3 Gp B  
La commission, 

• Compte tenu de l’occupation des terrains,  

• Donne ce match à jouer le 22 février 2025 à 15h30. 
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Match 28281510 du 23.02.2025 Stade Auxerrois 3 – ECN 2 Départemental 2 Gp B  
La commission, 

• Compte tenu de l’occupation des terrains,   

• Donne ce match à jouer le 23 février 2025 à 14h30. 
 
Monsieur Mickaël ROMOJARO n’a pris part ni à l’étude, ni à la délibération, ni à la décision 
 
Match 8949629 du 02.03.2025 Stade Auxerrois 3 – Gurgy 2 Départemental 2 Gp B  
La commission, 

• Prend note de la demande du club de Gurgy, via Footclubs, d’avancer l’heure de la rencontre, 

• Compte tenu de l’accord entre les deux clubs,  

• Donne ce match à jouer le 2 mars 2025 à 14h00. 
 
Monsieur Mickaël ROMOJARO n’a pris part ni à l’étude, ni à la délibération, ni à la décision 
 
Match 29161917 du 02.03.2025 Seignelay 1 – Sergines 2 Départemental 3 Gp B  
La commission, 

• Prend note de la demande du club de Seignelay via Footclubs, d’avancer l’heure de la rencontre, 

• Compte tenu de l’accord entre les deux clubs,  

• Donne ce match à jouer le 2 mars 2025 à 14h00. 
 
Match 28886383 du 23.02.2025 Varennes 2 – Asquins Montillot 1 Départemental 3 Gp D 
La commission, 

• Prend note du courriel du club de Varennes, via leur adresse officielle,  

• Acte que le match se déroulera le 23 février 2025 à 14h30 sur les installations de Varennes. 
 
Match 29159186 du 23.02.2025 Ravières 1 – Cheny 1 Départemental Féminin à 8 D1  
La commission, 

• Prend note de la demande du club de Cheny, via Footclubs, de reporter la rencontre, 

• Compte tenu de l’accord entre les deux clubs,  

• Donne ce match à jouer le 13 avril 2025 à 10h00. 
 
Match 29159189 du 02.03.2025 Charmoy 1 – Chevannes 1 Départemental Féminin à 8 D1  
La commission, 

• Prend note de la demande du club de Charmoy, via Footclubs, de reporter la rencontre, 

• Compte tenu de l’accord entre les deux clubs,  

• Donne ce match à jouer le 30 mars 2025 à 10h30 
 
Match 29159625 du 02.03.2025 Chéu 1 – Aillant 1 Départemental Féminin à 8 D2  
La commission, 

• Prend note de la demande du club de Chéu, via Footclubs, de décaler l’heure de la rencontre, 

• Compte tenu de l’accord entre les deux clubs,  

• Donne ce match à jouer le 2 mars 2025 à 14h00. 
 
Match 53173514 du 23.02.2025 Gurgy 2 – Joigny 2 Coupe de l’Yonne 
La commission, 

• Prend note de la demande par courriel des clubs de Joigny et Gurgy d’inverser la rencontre, 

• Compte tenu de l’accord entre les deux clubs pour décaler le match, 

• Donne ce match à jouer le 23 février 2025 à 14h30 sur les installations de Joigny. 



 

 

Matchs non joués                                                                                                                                                                                                                                                                                 

Match 29830755 du 15.02.2025 Cerisiers 1 – Champigny 1 U18 Départemental 2 Gp B 
La commission, 

• Prend note de l’arrêté municipal de la commune de Cerisiers, 

• Reprogramme le match le 8 mars 2025 à 16h00. 
 
Match 29831111 du 15.02.2025 Héry 1 – Ent. Chablis/Serein 2 U18 Départemental 2 Gp C 
La commission, 

• Prend note que le match n’a pu se jouer sur décision de l’Arbitre de la rencontre, en raison de 
l’impraticabilité du terrain, 

• Reprogramme le match le 1er mars 2025 à 16h00. 
 
 

Forfaits                                                                                                                                                                                                                                                                                                 

Match 29830699 du 15.02.2025 Appoigny 2– Auxerre SC 1 U18 Départemental 2 Gp A 

La commission, 

• Prend note du courriel du club d’Appoigny via leur messagerie officielle, en date du 15 février 2025, 
indiquant faire forfait pour la rencontre contre Auxerre SC, 

• En application de l’article 12 du règlement des championnats jeunes,  

• Donne match perdu par forfait déclaré à l’équipe Appoigny 2 au bénéfice de l’équipe Auxerre SC 1, 

• Score : Appoigny 2= 0 but, - 1 point – Auxerre SC= 3 buts, 3 points 

• Amende de 30€ pour Forfait déclaré jeunes au club d’Appoigny (amende 6.11).  

 
Match 29222932 du 16.02.2025 Afta 1– Ravières 1 Départemental 3 Gp C 

 La commission, 

• Prend note du courriel du club de l’Afta, en date du 14 février 2025, indiquant faire forfait pour la 
rencontre contre Ravières, 

• En application de l’article 19 du règlement des championnats seniors,  

• Donne match perdu par forfait déclaré à l’équipe Afta 1, 

• Amende de 50€ pour Forfait déclaré séniors au club de l’Afta (amende 6.10) 

• Rappelle que toute correspondance doit se faire avec le secrétariat du District, les correspondances 
émanant d’adresses mails privées de sont pas prises en compte. 

 

 
FMI                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                      
 
Match 53113800 du 15.02.2025 Chablis 1 – Charbuy Fleury Chevannes 2 U15 Départemental 3 Gp C 
La commission, 

• Prend note de la réception de la feuille de match et du constat d’échec du club de Chablis, 

• Enregistre le score : Chablis 1 = 8 – Ent. Charbuy Fleury/Chevannes = 0 

• Note que le match a été reporté du 8.02.2025 sans en informer le District de manière officielle,  

• Annule l’amende de 30€ au club de Chablis (amende 5.25) pour Non-envoi de feuille de match 
papier/feuille de plateau/FMI 

• Amende de 30€ aux clubs de Chablis et Charbuy Fleury pour Absence d’information avant la 
rencontre, envers le District concernant un changement tardif d’horaire en Jeunes (amende 5.23). 



 

 

 
Match 53124968 du 15.02.2025 AJ Auxerre 5 – Joigny 1 U15 U13F Départemental   
La commission, 

• Prend note de la réception de la feuille de match et du constat d’échec de l’AJ Auxerre, 

• Enregistre le score : AJ Auxerre 5 = 2 – Joigny 1 = 1. 

• Rappelle que la correspondance doit se faire via l’adresse officielle du club, les correspondances 
émanant d’adresses mails privées ne sont pas prises en compte. 

 
Match 28261890 du 16.02.2025 Champs sur Yonne 1 – Héry 1 Départemental 1  
La commission, 

• Prend note de la réception de la feuille de match et du constat d’échec du club de Champs sur Yonne, 

• Enregistre le score : Champs sur Yonne 1 = 4 – Héry 1 = 0 
 
Match 29161907 du 16.02.2025 Cheny 1 – St Julien du Sault 1 Départemental 3 Gp B 
La commission, 

• Prend note de la réception de la feuille de match du club de Cheny, 

• Enregistre le score : Cheny 1 = 1 – St Julien du Sault 1 = 1 

• Amende de 30€ au club de Cheny pour Non-envoi du constat d’échec (Amende 13.4). 
 
Match 29161877 du 16.02.2025 Sergines 2 – Seignelay 1 Départemental 3 Gp B 
La commission, 

• Prend note de la réception de la feuille de match et du constat d’échec du club de Sergines, 

• Enregistre le score : Sergines 2 = 0 – Seignelay 1 = 1 
 
Match 29159185 du 16.02.2025 Monéteau 1 – Charmoy 1 Départemental Féminin à 8 D1 
La commission, 

• Prend note de la réception de la feuille de match et du constat d’échec du club de Monéteau, 

• Enregistre le score : Monéteau 1 = 0 – Charmoy 1 = 6 
 
Match 53112106 du 08/02/2025 ECN /Avallon 2 – Ravières 2 U13 Départemental 3 Gp H 
La commission, 

• Prend note de la réception de la feuille de match et du constat d’échec du club d’ECN, 

• Considérant les explications des clubs sur la rédaction d’une feuille de match papier,  

• Enregistre le score : ECN / Avallon 2 = 11 – Ravières 2 = 0 
 
Match 53111201 du 08/02/2025 St Sauveur Mo 1 – Charny 1 U13 Départemental 3 Gp F 

• La commission prend note du courriel du club de St Sauveur expliquant que le match n’a pas été joué 
et souhaitant le remettre,  

• Indique que la demande de report dans Footclubs n’a pas été acceptée par l’équipe adverse ni 
validée par la commission sportive,  

• Souhaitant privilégier le jeu des enfants, accepte exceptionnellement de reporter la rencontre,  

• Donne ce match à jouer le 8 mars 2025 à 10h00. 

• Annule l’amende de 30€ au club de Saint Sauveur (amende 5.25) pour Non-envoi de feuille de match 
papier/feuille de plateau/FMI 

• Amende de 30€ aux clubs de St Sauveur et Charny pour Absence d’information avant la rencontre, 
envers le District concernant un changement tardif d’horaire en Jeunes (amende 5.23). 

 
 
 



 

 

 
Match 53111200 du 08/02/2025 St Fargeau 2 – Ent. Toucy/Champ. 2 U13 Départemental 3 Gp F 

• La commission prend note du transfert de la feuille de match par le club de St Fargeau en date du 12 
février 2025, 

• Enregistre le score St Fargeau 2 = 1 – Toucy 2 = 6 

• Maintient l’amende de 30€ au club de St Fargeau.  
 
Match 53120308 du 08/02/2025 St Fargeau 1 – Cerisiers 1 U15 Départemental 2 Gp A 

• La commission prend note du courriel du club de St Fargeau en date du 17 février via leur adresse 
officielle,  

• Note que le match a été reporté selon la décision validée en commission sportive du 6.02.2025, 

• Annule l’amende de 30€ au club de St Fargeau (amende 5.25) pour Non-envoi de feuille de match 
papier/feuille de plateau/FMI. 

 
Match 29830641 du 08/02/2025 Joigny 1 – Fontaine/Sens FP 2 U18 Départemental 1 
La commission, 

• Prend note de la réception de la feuille de match du club de Fontaine ainsi que du courriel du club 
de Joigny, via leurs adresses officielles,  

• Enregistre le score Joigny 1 = 5 – Fontaine/Sens FP 2 = 0 
 
 

Feuilles de matchs manquantes                                                                                                                                                                                                                                                  

Match 53109311 du 08/02/2025 Paron FC 2 – Héry 1 U13 Départemental 1 

• La commission demande au club de Paron de transmettre la FMI ou feuille de match papier, et ce 
pour lundi 24 février 2025, date impérative. 

• Amende de 30€ au club de Paron (amende 5.25) pour Non-envoi de feuille de match papier/feuille 
de plateau/FMI. 

 
Match 53110413 du 08/02/2025 Paron FC 4 – Sens Jeunesse 2 U13 Départemental 3 Gp A 

• La commission demande au club de Paron de transmettre la FMI ou feuille de match papier, et ce 
pour lundi 24 février 2025, date impérative. 

• Amende de 30€ au club de Paron (amende 5.25) pour Non-envoi de feuille de match papier/feuille 
de plateau/FMI. 

 
Match 29830757 du 15/02/2025 Gâtinais 1 – Sens FP 1 U18 Départemental 2 Gp B 
La commission,  

• Prend note des courriels du club de Gâtinais et de Monsieur CHIHI, Arbitre de la rencontre, 
expliquant l’impossibilité de clôturer la FMI, 

• Demande au club de Gâtinais de transmettre la FMI ou feuille de match papier, et ce pour lundi 24 
février 2025, date impérative. 

• Amende de 30€ au club de Gâtinais (amende 5.25) pour Non-envoi de feuille de match 
papier/feuille de plateau/FMI. 

 
 
 
 
 
 



 

 

 

Absences de Délégués                                                                                                                                                                                                                                               
 

Match 53113306 du 08.02.2025 Champigny 1 – St Denis Les Sens 1 U15 Départemental 3 Gp A 
La commission, 

• Prend note des courriels reçus des clubs de Champigny et Saint Denis Les Sens actant la présence 
d’un délégué lors de cette rencontre en la personne de Monsieur Anthony BEUGNET, 

• Rétablie le score acquis sur le terrain : 

• Score : Champigny 1 = 2 buts, 0 point – St Denis Les Sens 1 = 3 buts, 3 points 

• Maintient l’amende. 
 

Monsieur Christian BÉNARD n’a pris part ni à l’étude, ni à la délibération, ni à la décision 
 

Match 53124969 du 15.02.2025 Aillant 1 – Vinneuf Courlon 1 U15 U13 F Départemental  
La commission, 

• Prend note du courriel du club d’Aillant en date du 16 février 2025, via leur messagerie officielle,  

• Acte que Mme Aurore GUICHETEAU était déléguée lors de cette rencontre. 
 
 

Désignation des Délégués                                                                                                                                                                                                                                                           
La commission prend note de la désignation de délégué officiel du district pour les matchs suivants : 

 

• Match 53173513 du 23.02.2025 Auxerre SC 1 contre Sens Jeunesse 1 Coupe de l’Yonne 

➢ M. Éric SCIAUD 
 

• Match 53173519 du 23.02.2025 Entente Florentinoise 2 contre Mt St Sulpice 1 Coupe de 
l’Yonne 

➢ M. Michel LE RUEN 
 

Monsieur Didier SCHMINKE n’a pris part ni à l’étude, ni à la délibération, ni à la décision. 

 
 

Divers                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 
• La commission rappelle aux clubs que le week end du 1er et 2 mars, la programmation des matchs se 

fera selon les horaires d’été, soit 15h00 pour les seniors. 

• La commission prend note de la demande de l’Entente Florentinoise d’engager une troisième équipe 
U13. 

Compte tenu qu’une poule en U13D3 est en nombre impair, et dans l’intérêt sportif, la commission 
accepte d’intégrer l’équipe de l’Entente Florentinoise au Groupe H 

 
Monsieur Didier SCHMINKE n’a pris part ni à l’étude, ni à la délibération, ni à la décision. 
 

• Match 28280242 du 15.02.2025 St Denis Les Sens 1 – Migennes 2 Départemental 2 Gp A 
La commission, 

➢ Prend note du courriel de Monsieur Rudy BALLU, Arbitre de la rencontre, indiquant qu’un 
problème de tablette a rendu impossible l’inscription des remplacements, 

➢ Retient les changements suivants à la 46ème minute de jeu pour Saint Denis les Sens 1 : 

• Le 12 rentre à la place du 2 



 

 

• Le 13 rentre à la place du 9 

• Le 14 rentre à la place du 10 

➢ Retient les changements suivants pour Migennes 2 : 

• Le 13 rentre à la place du 2 (38ème minute de jeu) 

• Le 12 rentre à la place du 4 (52ème minute de jeu) 
 

Monsieur Christian BÉNARD n’a pris part ni à l’étude, ni à la délibération, ni à la décision 

 

Homologations de tournois                                                                                                                              
La commission, en lien avec la commission technique, homologue les tournois suivants : 

• Varennes : Tournois U7 à U13 le 29 mai 2025 et U18 le 31 mai 2025 

• Fontaine La Gaillarde : Tournois U11 et U13 (21.06.25), Seniors (22.06.25), U15 et U18 (28.06.25) 
et U7 et U9 (29.06.25). 

 

Modification des calendriers                                                                                                           
La commission, compte tenu du changement de programmation des finales de Coupe de l’Yonne, acte les 
modifications des calendriers de fin de saison pour les catégories Seniors, Féminines à 8, U18, U15 et U13 : 
 

 



 

 

 

 

 

Fin de la réunion : 19h30. 

 

Le Président de séance,  

SCHMINKE Didier 
 
 

« Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la commission départementale d’appel dans les 
conditions de formes et de délais prévus aux articles 188 et 190 des R.G. ». 
 



 

 

 


